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 Ministre du Travail 
 
  
 
TITRE : Décret concernant le Règlement modifiant le Code de sécurité pour les travaux 

de construction  
  
 
 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  
 
1- Contexte  
 
Le projet de Règlement modifiant le Code de sécurité pour les travaux de construction (S-
2.1, r.4) (projet de Règlement) vise principalement à protéger les travailleurs de la 
construction lors de la réalisation de travaux susceptibles d’émettre de la poussière de 
silice cristalline. Il n’existe actuellement aucune disposition dans le Code de sécurité 
pour les travaux de construction (CSTC) visant spécifiquement à protéger les 
travailleurs contre la poussière de silice cristalline. Or, la silice cristalline, qu’on retrouve 
dans de nombreux matériaux utilisés dans le secteur de la construction, peut 
notamment causer le cancer des poumons et la silicose.  
 
Le projet de Règlement prévoit donc l’introduction d’obligations s’appliquant à tout chantier 
de construction où s’effectuent des travaux impliquant des matériaux présumés contenir 
ou contenant de la silice cristalline. Il établit une liste des matériaux présumés contenir de 
la silice cristalline, met en place des mesures de contrôle de l’exposition à sa poussière et 
prévoit également les modalités entourant le port de l’appareil de protection respiratoire. Il 
rend aussi obligatoire la formation des travailleurs avant d’entreprendre des travaux 
impliquant de tels matériaux. Il inclut en outre des obligations quant à la délimitation de 
l’aire de travail, au nettoyage des vêtements de travail et à l’humidification des débris de 
matériaux présumés contenir ou contenant de la silice cristalline.  
 
Enfin, le projet de Règlement prévoit également que le cours Santé et sécurité générale 
sur les chantiers de construction soit dorénavant obligatoire pour toute personne travaillant 
sur un chantier de construction en retirant la possibilité, à partir de la date d’entrée en 
vigueur du règlement, d’en être exempté. Il corrige également les dimensions minimales 
exigées des madriers des planchers des échafaudages en bois d’œuvre afin d’assurer 
une meilleure sécurité. 
 
Adoption du projet  
 
À sa séance du 24 février 2022, le conseil d’administration de la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) a donné son accord, par la 
résolution A-20-22, au projet de Règlement modifiant le Code de sécurité pour les travaux 
de construction. La publication de ce projet de règlement à la Gazette officielle du Québec 
a eu lieu le 9 mars 2022. 
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Au terme de la période de la publication pour commentaires, la CNESST a reçu des 
commentaires, de l’Association québécoise des entrepreneurs en infrastructure (AQEI) 
et de l’Association provinciale des entrepreneurs en systèmes intérieurs du Québec 
(APESIQ).  
 
Les demandes visaient à revoir le choix d’introduire une liste de matériaux présumés 
contenir de la silice cristalline au CSTC et de revoir le contenu de cette liste, à clarifier 
la définition d’ « aire de travail », à restreindre l’obligation de nettoyage des vêtements 
de travail aux seules situations ou la poussière de silice cristalline était visible sur ces 
derniers, à augmenter l’efficacité du filtre à particules de l’appareil de protection 
respiratoire obligatoire à au moins 99.97 %, à augmenter les précisions sur l’application 
concrète des mesures de contrôle de l’exposition à la silice cristalline et à ce que la 
protection contre l’exposition à la silice cristalline se résume au port de l’appareil de 
protection respiratoire. 
 
Après consultation des membres syndicaux et patronaux du comité 3.76, la CNESST a 
donné suite à la demande relative au port d’un appareil de protection respiratoire offrant 
minimalement un facteur de protection caractéristique de 10 et muni d’un filtre à particules 
ayant une efficacité d’au moins 99.97 % et à celle relative à la délimitation de l’aire de 
travail. Des modifications de forme ont également été apportées afin de clarifier l’intention 
sous-jacente à ce Règlement, soit la protection contre l’exposition à la poussière de silice 
cristalline. Par exemple, l’expression « présumé contenir ou contenant de la silice 
cristalline » a été utilisée de manière uniforme dans l’ensemble du texte règlementaire. 
Également, d’autres modifications mineures de forme ont été apportées aux 
dispositions pour des fins de précisions. 
 
Le texte final du projet de règlement a été adopté à l’unanimité par le conseil 
d’administration de la CNESST le 15 décembre 2022.  
 
C’est en vertu des paragraphes 7°, 9°, 19°, 21.6° et 42° du premier alinéa, du deuxième 
et troisième alinéa de l’article 223 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) 
que la CNESST a adopté ce projet de règlement. Ces alinéas et paragraphes lui 
permettent notamment de faire des règlements pour : 
 

• prescrire les mesures de surveillance de la qualité du milieu de travail et les 
normes applicables à tout lieu de travail de manière à assurer la santé, la 
sécurité et l’intégrité physique et psychique des travailleurs notamment quant à 
l’organisation du travail, à l’éclairage, au chauffage, aux installations sanitaires, à 
la qualité de l’alimentation, au bruit, à la ventilation, aux contraintes thermiques, 
à la qualité de l’air, à l’accès à l’établissement, aux moyens de transports utilisés 
par les travailleurs, aux locaux pour prendre les repas et à la propreté sur un lieu 
de travail et déterminer les normes d’hygiène et de sécurité que doit respecter 
l’employeur lorsqu’il met des locaux à la disposition des travailleurs à des fins 
d’hébergement, de services d’alimentation ou de loisirs; 
 

• déterminer, en fonction des catégories d’établissements ou de chantiers de 
construction, les moyens et équipements de protection individuels ou collectifs 
que l’employeur doit fournir gratuitement au travailleur; 
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• prescrire des normes relatives à la sécurité des produits, procédés, équipements, 
matériels, contaminants ou matières dangereuses qu’elle identifie, en indiquer 
les modes d’utilisation, d’entretien et de réparation et en prohiber ou restreindre 
l’utilisation; 
 

• déterminer le contenu minimum d’un programme de formation et d’information 
visé à l’article 62.5, les modalités de sa mise à jour, ainsi que celles relatives à 
l’acquisition des compétences requises par les travailleurs; 
 

• généralement prescrire toute autre mesure utile à la mise en application de la 
présente loi. 

 
C’est également en vertu des deuxième et troisième alinéas de l’article 223 de la LSST 
que la CNESST a adopté ce projet de règlement. Ces alinéas prévoient que :   
 

• le contenu des règlements peut varier selon les catégories de personnes, de 
travailleurs, d’employeurs, de lieux de travail, d’établissements ou de chantiers 
de construction auxquelles ils s’appliquent. Les règlements peuvent, en outre, 
prévoir des délais de mise en application qui peuvent varier selon l’objet et la 
portée de chaque règlement. 
 

• le règlement peut référer à une approbation, une certification ou une 
homologation du Bureau de normalisation du Québec ou d’un autre organisme 
de normalisation. 

 
Enfin, l’article 224 de la LSST prévoit que ce projet de règlement doit être soumis pour 
approbation au gouvernement. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Introduction de nouvelles dispositions dans le Code de sécurité pour les travaux de 
construction relative à la silice cristalline 
Cette substance est présente dans plusieurs matériaux utilisés dans le secteur de la 
construction et sa poussière peut, entre autres, causer le cancer des poumons et la 
silicose, une maladie pulmonaire incurable. Il n’existe actuellement aucune disposition 
dans le Code de sécurité pour les travaux de construction visant spécifiquement à 
protéger contre la poussière de silice cristalline. Il est donc nécessaire d’introduire des 
obligations afin d’assurer la protection des travailleurs œuvrant sur un chantier de 
construction en présence de silice cristalline. Ces obligations s’appliqueront à tout 
chantier de construction où s’effectuent des travaux impliquant des matériaux 
présumés contenir ou contenant de la silice cristalline. 
 
Cours Santé et sécurité générale sur les chantiers de construction 
 
Le retrait de l’exemption de suivre le cours Santé et sécurité générale sur les 
chantiers de construction vise à s’assurer que chaque personne œuvrant sur une 
chantier de construction possède tous les connaissances requises permettant 
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d’identifier les risques et les dangers liés au travail et les mesures de sécurité à 
privilégier. 
 
Dimensions minimales des madriers des planchers des échafaudages en bois 
d’œuvre 

 
L’agrandissement des dimensions minimales des planchers d’échafaudage en bois 
d’œuvre vise à s’assurer que ces derniers soient plus sécuritaires. 
 
 
3- Objectifs poursuivis  
 
Les modifications réglementaires proposées concernent les mesures de protection 
contre la silice cristalline, la fin de l’exemption pour le cours Santé et sécurité générale 
sur les chantiers de construction et la correction des dimensions minimales des madriers 
des planchers des échafaudages. Il s’agit d’ajouter de nouvelles obligations concernant 
la silice cristalline et de modifier deux dispositions déjà existantes dans le Code de 
sécurité pour les travaux de construction. Ces modifications vont permettre de mieux 
protéger l’ensemble des travailleurs se trouvant sur un chantier de construction en 
mettant en place des mesures de protection concrètes contre la poussière de silice 
cristalline, en rendant obligatoire pour toute personne travaillant sur un chantier de 
construction le cours Santé et sécurité générale sur les chantiers de construction et en 
rendant plus sécuritaire les planchers d’échafaudage en bois d’œuvre en augmentant 
leurs dimensions minimales. 
 
 
4- Proposition 
 
Le projet de Règlement introduit dans le CSTC une nouvelle sous-section spécifique aux 
travaux de construction en présence de matériaux contenant ou pouvant contenir de la 
silice cristalline, le retrait de l’exemption au cours de Santé et sécurité générale sur les 
chantiers de construction et l’accroissement des dimensions minimales des planchers 
d’échafaudage en bois-d ’œuvre. 
 
Liste de matériaux présumés contenir de la silice cristalline 
 
Le projet de Règlement introduit une liste de onze matériaux présumés contenir de la 
silice cristalline et dont la présence engendre l’application des dispositions de la sous-
section 3.25. Il s’agit de l’ardoise, de l’asphalte, du béton, de la brique, de la 
céramique, du ciment, du fibrociment, du granit, du granulat, du grès et du mortier. 
Les dispositions ne s’appliquent pas lorsque l’employeur dispose, en tout temps 
durant les travaux sur le chantier de construction, d’une fiche de données de sécurité, 
d’une fiche technique ou d’une analyse effectuée selon une méthode reconnue 
démontrant que la silice cristalline n’est pas présente dans le matériau. Ces mesures 
éliminent le risque à la source en assurant la protection des travailleurs en présence 
de matériaux dont la composition est reconnue comme contenant normalement de la 
silice cristalline.  
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Mesures de contrôle de l’exposition à la poussière de silice cristalline 
 
Il sera exigé que l’employeur mette en place des mesures de contrôle dès lors que les 
travaux impliquent des matériaux présumés contenir ou contenant de la silice 
cristalline. L’employeur peut lui-même choisir entre différentes mesures de contrôle, 
selon ce qui lui convient le mieux. Ces mesures de contrôle sont l’utilisation d’un 
système de ventilation par aspiration à la source muni d’un filtre à haute efficacité, 
l’utilisation d’un procédé permettant d’humidifier les poussières émises, l’isolation des 
travailleurs de la source d’émission de poussières ou le confinement de la source 
d’émission des poussières de façon à ne pas y exposer les travailleurs. Les 
équipements permettant la mise en place de ces mesures de contrôle doivent être 
utilisés et entretenus conformément aux instructions du fabricant ou selon une norme 
assurant une sécurité équivalente. Lorsque la mesure de contrôle est l’isolation du 
travailleur de la source d’émission par une cabine d’opération d’un engin mobile, cette 
dernière doit avoir certaines caractéristiques telle que la filtration par un filtre à haute 
efficacité de l’air admis dans la cabine.  
 
Port de l’appareil de protection respiratoire 
 
Le port d’un appareil de protection respiratoire devient obligatoire pour tout travailleur 
présent dans l’aire de travail dans lequel s’effectuent l’un ou plusieurs des travaux 
suivants : sciage, meulage, ponçage ou bouchardage, cassage avec un marteau-
piqueur, forage en milieu confiné ou perçage, à moins que la mesure de contrôle 
choisie permette l’isolation des travailleurs de la source d’émission des poussières ou le 
confinement de la source d’émission des poussières. Cet appareil de protection 
respiratoire fourni par l’employeur doit posséder différentes caractéristiques permettant 
d’assurer son efficacité. Il doit offrir minimalement un facteur de protection 
caractéristique de 10 et être muni d’un filtre à haute efficacité de la série 100 ou HEPA. 
L’appareil de protection respiratoire devra également être choisi, utilisé et entretenu en 
respect de la norme nationale reconnue sur la protection respiratoire, soit la norme 
CAN/CSA Z94.4-11 Choix, utilisation et entretien des appareils de protection 
respiratoire. 
 
Formation des travailleurs 
 
Avant d’entreprendre tous travaux prévus à la sous-section 3.25, l’employeur devra 
dorénavant former et informer le travailleur sur les risques, les méthodes de 
prévention et les méthodes de travail sécuritaires. Ce programme de formation devra 
préalablement être établi par écrit et aborder les éléments suivants : les matériaux 
présumés contenir de la silice cristalline, les travaux qui exposent les travailleurs à la 
poussière de silice cristalline, les effets de l’exposition à la poussière de silice 
cristalline sur la santé, les procédés et méthode de travail sécuritaires, l’utilisation et 
l’entretien des équipements et outils de contrôle des poussières de silice cristalline 
ainsi que le port et l’entretien des équipements de protection individuels et collectifs. 
 
Autres obligations de protection à la poussière de silice cristalline  
 
L’introduction des nouvelles obligations permettra également d’instaurer de nouvelles 
méthodes de travail permettant de protéger les travailleurs. Lors des travaux de 
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sciage, meulage, ponçage ou bouchardage, cassage avec un marteau-piqueur, forage 
en milieu confiné ou perçage impliquant un matériau présumé contenir ou contenant 
de la silice cristalline, l’aire de travail devra être délimitée avec des signaux de danger 
de manière à permettre aux travailleurs à l’extérieur de l’aire de travail de rester à une 
distance sécuritaire de l’endroit où s’effectuent ces travaux. Avant de quitter cette aire 
de travail, le travailleur devra soit retirer ses vêtements de travail et les placer dans un 
sac fermé fourni par l’employeur, soit procéder à leur nettoyage en utilisant un chiffon 
humide ou un aspirateur muni d’un filtre à haute efficacité. Le nettoyage de l’aire de 
travail et des équipements s’y trouvant devra s’effectuer en utilisant un procédé 
humide ou un aspirateur muni d’un filtre à haute efficacité. Il sera interdit d’utiliser des 
méthodes de travail risquant de provoquer la mise en suspension dans l’air des 
poussières de silice cristalline, comme c’est le cas par exemple, pour le balayage à 
sec ou l’utilisation de jets d’air comprimé. 
 
Enfin, lors de travaux effectués dans un bâtiment, les débris de matériaux présumés 
contenir ou contenant de la silice cristalline susceptibles de se disperser dans l’air 
devront soit être humidifiés, soit placés dans des contenants fermés et clairement 
identifiés. Lors de travaux effectués à l’extérieur, ces mêmes débris devront être 
humidifiés ou un autre moyen permettant d’éviter la dispersion dans l’air de la 
poussière de silice cristalline devra être utilisé. 
 
Cours Santé et sécurité générale sur les chantiers de construction 
 
À partir de la date d’entrée en vigueur du Règlement, les personnes détentrices d’une 
licence d’entrepreneur de la Régie du bâtiment du Québec ne seront plus exemptés 
de suivre le cours Santé et sécurité générale sur les chantiers de construction. Les 
personnes étant exemptées avant l’entrée en vigueur du règlement ne seront pas 
soumises à cette nouvelle exigence. 
 
Dimensions minimales des madriers des planchers des échafaudages 

 
Les dimensions minimales requises des madriers en bois d’œuvre constituant les 
planchers d’échafaudage seront agrandies afin d’assurer une plus grande sécurité. 
 
 
5- Autres options  

 
La silice est l’un des principaux contaminants que l’on retrouve sur un chantier de 
construction, car c’est une composante de beaucoup de matériaux qui y sont utilisés. 
Les propositions de modifications règlementaires portent sur les mesures de prévention 
relatives à ce contaminant, aux équipements utilisés par les travailleurs de la 
construction et à la formation de ceux-ci sur les risques, les méthodes de prévention et 
les méthodes de travail sécuritaires relativement à la silice cristalline. Comme 
l’inhalation de poussière de silice cristalline est dommageable pour la santé, il n’existe 
pas de mesures plus efficaces pour la protection des personnes œuvrant sur un 
chantier de construction que la combinaison du port de l’appareil de protection 
respiratoire avec le contrôle de l’empoussièrement, tel que l’abattage ou l’aspiration de 
la poussière, tel que le prévoit le projet de règlement. C’est cette combinaison de 
mesures qui a fait consensus au sein du comité-conseil 3.76 chargé de la révision du 
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Code de sécurité pour les travaux de construction comme étant la plus optimale pour 
assurer sécurité des travailleurs. 
 
Concernant les deux autres sujets prévus dans le projet de règlement, le retrait de 
l’exemption au cours de Santé et sécurité générale sur les chantiers de construction est 
nécessaire pour s’assurer que chaque personne œuvrant sur un chantier de 
construction possède toutes les connaissances requises permettant d’identifier les 
risques et les dangers liés au travail et les mesures de sécurité à privilégier. Quant à la 
disposition portant sur les planchers d’échafaudage en bois d’œuvre une mise à jour 
était requise pour assurer une plus grande sécurité des travailleurs. Par conséquent, 
aucune autre mesure n’est envisageable pour atteindre cet objectif de sécurité. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
  
6.1 Secteurs touchés 
 
Le règlement vise les entreprises œuvrant dans l’industrie de la construction. Ces 
entreprises représentent 25 785 employeurs comptant 177 489 travailleurs. 
 
6.2 Coûts pour les entreprises 
 
L’adoption des modifications relatives aux travaux susceptibles d’émettre de la 
poussière de silice cristalline représente pour les entreprises du secteur de la 
construction des coûts d’implantation de 9,935 millions de dollars et des coûts 
récurrents pour les années subséquentes de 8,5 millions de dollars par année.  
 
Les modifications concernant les madriers de planchers d’échafaudage n’engendrent 
aucun coût d’implantation, ni aucun coût récurrent.  
 
Les modifications concernant le cours Santé et sécurité générale sur les chantiers de 
construction représentent des coûts annuels estimés à environ 0,025 millions de dollars 
pour le secteur de la construction.  
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Outre le ministère de la Justice qui a été consulté et a donné son accord, la CNESST a 
sollicité la Commission de la construction du Québec (CCQ) et l’Association paritaire pour 
la santé et la sécurité du travail du secteur de la construction (ASP-Construction) afin de 
valider les hypothèses de calcul des coûts et des économies. De plus, les représentants 
patronaux et syndicaux membres du Comité-conseil sur la révision du Code de sécurité 
pour les travaux de construction (3.76) dont le mandat est d’identifier les 
problématiques liées à la santé et la sécurité du travail sur les chantiers de construction, 
ont assuré le suivi des travaux réglementaires, ont également participé aux discussions 
sur les propositions de modifications du présent projet de règlement et se sont prononcés 
en sa faveur.   
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8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
La CNESST n’entrevoit pas de difficulté pour la mise en application de ce projet de 
règlement. Elle travaille dans un contexte paritaire et lorsque les associations 
représentatives donnent leur accord, elles collaborent pleinement à la mise en application 
des nouvelles mesures. De plus, un plan de communication visant les entreprises du 
secteur de la construction est prévu pour la diffusion du nouveau règlement. Par 
ailleurs, les modifications seront applicables dès l’entrée en vigueur du règlement. 
Toutefois, pour ce qui est de l’appareil de protection respiratoire, un délai de six mois à 
partir de l’entrée en vigueur du règlement sera accordé au milieu de la construction, 
durant lequel le masque qui sera obligatoire sera celui à particules ayant une efficacité 
d’au moins 95 %. Celui offrant minimalement un facteur de protection caractéristique de 
10 et muni d’un filtre à haute efficacité de la série 100 ou HEPA deviendra obligatoire à 
l’échéance de ce délai. Ce délai vise à permettre au milieu de la construction de 
s’ajuster à la nouvelle mesure. 
 
 
9- Implications financières pour la CNESST 
 
La solution réglementaire n’occasionne aucune incidence financière particulière pour la 
CNESST. 
 
 
10- Analyse comparative  
 
Relativement à la prévention de l’exposition à la silice cristalline, plusieurs juridictions 
telles que la Colombie-Britannique et l’administration fédérale aux États-Unis, ont mis 
en place, dans les dernières années, une réglementation spécifique à ce sujet. Le 
ministère du Travail de l’Ontario a également publié un guide de bonnes pratiques à 
l’intention des employeurs de la construction. Les règles proposées dans le Règlement 
sont comparables à celles que l’on retrouve dans ces différents documents. 
 
De plus, il est considéré que ce projet n’affectera pas la compétitivité du secteur de la 
construction au Québec. 

 
 

Le ministre du Travail, 
 
 
 
 
 
JEAN BOULET 

 

  


